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RÉSOLUTION No 35 – PROJET SUR LA MIGRATION

29e Congrès mondial de l’Internationale des Services Publics (ISP),
réuni à Durban, Afrique du Sud, du 27 au 30 novembre 2012

REMARQUANT QUE

1. Les sous-régions anglophones de l’Est et de l’Ouest ont toujours bénéficié du soutien du Programme sur la
migration de l’ISP.

2. Le Programme sur la migration de l’ISP a réduit le taux de départs des travailleurs en bonne santé à un niveau
appréciable dans les sous-régions, tout particulièrement au Ghana.

REMARQUANT ÉGALEMENT QUE

1. Les travailleurs en bonne santé étaient véritablement sensibilisés au Programme sur la migration et à ses
avantages.

2. Il existe une forte demande de la part des membres pour une sensibilisation continue au regard de la migration
des fournisseurs de soins de santé dans la sous-région.

DÉCIDE QUE

1. Le Programme sur la migration au Ghana et au Kenya devra être poursuivi et développé en Afrique, car la sous-
région a toujours bénéficié du soutien de ce Programme.

2. L’ISP garantira que sa mission dans le cadre du Programme sur la migration sera notamment menée par des
affiliés issus des syndicats du secteur de la santé dans la sous-région.

Consultez toutes les résolutions du Congrès dont le Programme d'action et les Statuts.


